location logement jumele

Par hubsyl, le 06/08/2019 a 13:38

bonjourrnrnje vais louer un local environ 45M2 jumelé a mon habitation principal- loyer 750
eurosrnrndois je declarer aux impots ?rnrna quel moment ?rnrntous mes remciements

Par morobar, le 06/08/2019 a 14:47

Bonjour,rnrnOuirnrnAU titre des revenus fonciers.

Par LagO, le 06/08/2019 a 14:54

Bonjour,rnrnVVous parlez d'un "local”, qu'entendez-vous par la ? Logement, atelier, remise, etc.
I)

Par hubsyl, le 06/08/2019 a 15:13

c'est un 2 piéces (sé€jour + chambre)rnrna quel moment vers quel mois je dois le déclarer
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